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ARTICLE 1.

1,01

BUT DE LA CONVENTION

Le but de La présente convention est de promouvoir L'harmonte
dans Les relations entre L'Employeur et Les salariës, d'assu-
ter d'une part, un meclleur rendement au travail et d'autre
part d'établir des conditions de travail à être observées par
Les parties.

En vue de promouvoir La sécurité, L'Employeur et Les salaries
conviennent de se conformer aux Lois des Etablissements Indus-
Lriels et Commerciaux de La province de Québec et aux Lois de

 

Congo/umêment au certificat de reconnaissance syndicale emis
par Le Commissaire du travail et ce, selon Les dispositions
du Code du Travail, Le 10 décembre 1969, L'Employeur tecon-
naît Le Syndicat comme seul agent autontsë à nêgocter une
convention collective au nom de tous Les salaries d'Agropur,
Coopérative Agro-Alimentaire, 760 Chalifoux, Sherbrooke, Quê-
bec, à L'exception des employés de bureau et de ceux auto-

 

Sous réserve des dispositions de cette convention et des droits
de chaque salanié, Le Syndicat reconnaît à L'Employeur Le droit
de gêrer, d'opérer et de diriger son entreprise y COompAS, MAIS
sans restreindre La portée générale de ce qui précède, Le droit

a) Maintenir L'ordre et La discipline et assurer La sécurité

b) Faire des règlements et Les amender, réprimander, suspendre
ou congéêdier pour just& cause, Le tout sujet à La procédure

c) Embaucher, mettre à pied, promouvoir, rétrograden, permuter

d) Innover, changer, améliorer Les mêthodes et Les facilités

1.02

Sécurité routière de La province de Quêbec.

ARTICLE 2. RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

2.01

matiquement exclus par £a Lot.

ARTICLE 3. DROITS DE LA DIRECTION

3.01

de:

et L'efficacité des operations.

de grief.

et classipien Les salauiës.

de travail.

3.02 IL est entendu que tout cLient desservi par tout salanié du dé-
partement no. 1, tel que défini au paragraphe 5.04 et dont Le
velume d'achat excède 2,700 Litres de Lait par mois, ne peut
être transféré à un revendeur sans Le consentement du livreur
cencewé.  
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3.02..

N.B.

3.03

ARTICLE 4.

4.01

ARTICLE 5.

5.01

5.02

Ces transferts ne pourvront causer de mises à pied parmi Les sa-
Lariés du département no. 1 pendant La durée de La convention
collective.

Aucune route de gros ne doit Etre transgorunée en route de re-
vendeur sans Le consentement du Livreut opérant ladite route.
Cette clause ne s'applique donc pas aux routes qui seraient
formées en totalité de clients dont Le volume actuel n'excède
pas 2,700 Litres de lait par mois.

La présente clause ne s'applique pas aux clients servis dans
un rayon supérieur à 20 milles de Sherbrooke et ne s'applique
pas aux routes de gros opérant dans un rayon supérieur à 20
milles de Sherbrooke.

L'Employeur peut accorder à sa discrétion un congë sans paie
(mais sans perte d'ancienneté} de pas plus de cinq (5) jours à
un 4alanië qui en fait La demande; Le salarië devra toutegois
motiver sa demande, par êcnit, avant qu'elle soit considérée.

SECURITE SYNDICALE

Tout salarié actuel, assujetti aux présentes, doit, comme con-
dition du maintien de son emploi, être et demeurer membre du
Syndicat pour toute La durée de La présente convention.

Tout nouveau salanië, visé par Les présentes, embauché après
La date de La signature des présentes, doit comme condition
du maintien de 4on emploi adhërer au Syndicat dans Les sept (7)
jours suivant La date de son embauchage et en demeurer membre
pour toute La durée de La présente convention.

L'Employeur s'engage à Çournir mensuellement au trésorier du
Syndicat, La liste des nouveaux salariës ainsi engagês.

L'Employeur déduit du salaire de chacun des employés assujettis
a La convention, une somme équivalente aux cotisations régu£iè-
res du Syndicat telles que fixées par règlement dudit Syndicat.
L'Employeur en fait mensuellement remise intégrale au Syndicat.

ANCTENNETE

L'anciennetë désigne La durée de service continu d'un salanté
au service de L'Employeur.

a) Le nouveau salartë est soumis à une période d'essai de
quarante-cinq (45) jours de travail. Pendant cette pértode
d'essat, Le salarié peut Etre remercié de ses Aervices sans
pouvoir avoir recours à La procëdure de griek sauk 5. L'Em-
p£oyeur Le nemercte dans Le but d'éviter que Le salaniê
obtienne sa permanence.

 

 
 



5.02...

5.03

5.04

b) Le salarié embauché à titre de surnuméraire acquiert de L'an-

a)

b)

C)

a)

b)

c)

cienneté après avoir travaillé cent (100) jours au service
de L'Employeur. Le salarië surnuméraire est celui embauché
pour travailler sun une base temporaire entre Le ler mat et
Le ler octobre de chaque année. Ce salaniê bénéficie d'une
priorité de rappel pour Les annëes subsëquentes en autant
qu'il ait complété quarante-cinq (45) jours de travail. Lors-
que ce salarië a travaillé Le nombre de jours requis pour ac-
quénin de L'ancienneté, on Lud crédite £'équivalent de cing
(5) mots d'ancienneté.

Après L'expiration de ces périodes de probation, L'ancienneté
est acquise au salarié et elle est rétroactive à La date de
son dernier embauchage.

L'ancéenneté s'accumule durant toute période de temps effec-
tivement travaillée au service de L'Employeur de même que
durant Les périodes prévues aux 4ous-paragraphes 5.09 § et g
ou durant toute absence prêvue dans £a présente convention
collective.

Nonobstant ce que prévu au paragraphe précédant, tout sala-
nie devra avoir travaillé un minimum de deux (2) jours francs,
c'est-à-dire seize (16) heures régulières dans £a semaine
normale pour que son ancienneté s'accumule.

Les parties conviennent qu'il n'y a qu'une seule ancienneté
et c'est l'ancienneté d'usine (globale). Cependant, pour
L'application, Le premier mouvement doit se faire à L'intt-
rieur d'un département en deuxième Lieu à La grandeur de
L'usine. A cette fin on reconnaîtra Les départements sut-
vants:

1- Livreurs-vendeurs de Lait et Livreurs aux entrepôts.

2- Atelier et usine

Lors d'un akfichage, un employé embauché sur une base tempo-
naine ne peut être considéré que Lorsque Les deux (2) mouve-
ments ont ete completes.

Tout employé embauché sur une base temporaire mais qui a Com-
Let sa période de probation ne peut, durant Les quarante-
cing (45) jours de travail suivants (ou moins dans Le cas
où L'employé remplacé revient avant cette période) 4e Bervir
de son ancienneté pour déplacer ou être rappelé de prégérence
à un autre employé temporaire qui a aussi complété sa période
de probation.
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5.06

a) Sous réserve de L'application prévue au paragraphe 5.04, Les

b)

c)

d)

parties conviennent que dans tous Les cas de déplacement de
La main-d'oeuvre tels que: promotion, permutation, mise à
pled, rétrogradation et réembauchage, c'est Le salarié ayant
Le plus d'ancienneté qui a La priorité, en autant qu'il puis-
se satisfaire aux exigences normales de La tâche à accomp£ir
et il bénéficie d'une période de quinze (15) jours de tra-
vail pour se familiariser avec La tâche à accomplir.

Cependant, autant que possible, L n'y aura pas de permuta-
tion Lorsque Le salartë aura du travacl dans sa fonction ha-
bituetle.

Dans Le cas des Livreurs-vendeurs de lait, Le principe de
l'ancienneté dans Le cas de promotion, ne s'appliquera pas de
La même façon. Lors de La création ou de L'ouverture d'un
poste, L'Employeur devra procéder à un premier affichage à
L'intérieur du groupe des Livreurs pendant une période de
trois (3) jours et Le poste Laissë vacant à La suite du pre-
mien affichage sera affiché à La grandeur de L'usine pour une
période de deux (2) jours.

Toutegois, tout employe intéresst à occuper Le poste Laissê
vacant à La suite du deuxième affichage, pourra en faire La
demande au gérant de L'usine qui considèrera Le cas judicieu-
sement.

Le salarië du département no. 2 qui est sujet à une mise à
pied et qui, congormément aux dispositions des clauses 5.04
et 5.05 a), aid déplacern un salanié possédant moins d'an-
ctennetê dans son département pourra chotsir de déplacer Le
salantt possédant Le moins d'ancienneté dans Le département
no. ! pourvu que ce dernier 504t aussi Le salanté possédant
Le moins d'ancienneté de toute L'unité de nêgoctation. Ce
dernier mouvement ne sera permis qu'en autant que Le salarië
du département no. 2 puisse satistaure aux exigences normales
de £a tâche à accomplir dans Le département no. 1 et qu'il
bénéficie d'une période de quinze (15) jours de travail pour
se familiariser avec LA tâche à y accomplir.

Le salarië ayant compLlêté sa péricde de probation et embauché
sur une base temporaire (remplacement de maladie, vacances,
hausse subite de production, ete...) et qui est appelé à tru-
vailler pour une période de plus de dix (10) jours ouvrables
consécutifs, recevra un préavis de deux (2) jours ouvrables
avant sa mise à pied pourvu que telle mise à piëd ne 504t pas
due au retour imprévu d'un salarté en maladie,

Le dégaut de demander une promotion ou Le fait de La refuser
n'agfecte en rien Le droit du salarié concerné pour toute promo-
tion ultérieure.
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5.07

5.08

5.09

Un salarié promu à une position en dehors de L'unité de négocia-

tion, continue d'accumuler son ancienneté pendant une période de

deux (2) ans. Le salarié ainsi promu pourra revenir à L'unité

de négociation dans Les cas suivants et selon La procédure ei-

après établie:

a) Le salariê a droit de retourner à sa fonction antérieure sans

préjudice aux droits qu'il avait au moment où À a accept?

La promotion, s'il n'est pas satisfait de L'emplot pendant

sa période d'essai de douze (12) mois;

b) Si L'Employeur n'est pas satisfait du salarié, celui-ci est

netourmé à sa fonction antérieure pas plus tard que douze

(12) mois après La date de sa promotion;

c) En cas de mise à pied, avant L'expiration du délai de vingt-

quatre (24) mois passés à l'extérieur de L'unité de nêgocia-

tion. Le salarit ainsi mis à pied sera retourné à son ancien

travail si disponible ou & tout autre emplos vacant.

A La suite de L'application de L'ancienneté, Le salanté trhans-
porte dans son nouveau département son ancienneté déjà acquise.

Le salarië perd 4on ancienneté et Les droits qui 4'y rattachent
dans Les cas suivants:

a) Départ volontaure;

b) Congédiement pour juste cause;

¢) En cas de mise & pied, sd Le salarié ne donne pas suite a £'avdis

de rappel adressé à sa dernière adresse connue, dans Les cinq
(5) jours ouvrables suivant La réception ous pli recommandé
de tel avis, ou à moins qu'il ne puisse fournir une raison
jugée valable par L'Employeur.

d) La prolongation "non autoriËÉe d'un congé ou une absence sans
autorisation au-delà de trois (3) jours ouvrables consécutifs,
saud en cas de force majeure.

e) S'il est mis à pied pour une période:

À) égale à son nombre de mois complétés d'ancienneté 5'LL pos-
4ède douze (12) mois ou moins d'ancienneté.

ii) de douze (12) mois s'il possède plus d'un (1) an mais moins
de cinq (5) ans d'ancienneté.

iii) de dix-huit (18) mois s'il possède plus de cinq (5) ans

d'anciennete.
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5.09...

5.12

ARTICLE 6.

4) En cas de maladie ou d'accident nen cccupationned, L'ancien-
neté du salad 5'accumule pendant Les dix-hudct (18) mods
qui sutvent La date de son départ. Cependant, après cette
période, Le salarië conserve pour une période de vingt-quatre
(24) mois, son anctenneté, mais cesse de L'accroître.

g) En cas d'accident de travail, Le satarié accumule son ancien-
netê tant et aussi Longtemps qu'un médecin de La Commission
de £a Santé et Sécurité au Travail n'a pas crdonnê son retour
oggiciel au travail.

h) En cas de maladie ou accident de travail, à son retour au tha-
vail, Le livreur-vendeur retournera sur son ancienne route en
autant que son absence n'excède pas douze (12) mols. Après
cette période, AL doit accepter La ncute disponible. A dé-
faut d'une route disponible, L'employé pourra déplacer £'em-
ployë ayant Le moins d'ancienneté dans L'unité de nêgocia-
tion.

À) S'iL est promu à l'extérieur de L'unité de négociation pour
une période de plus de deux (2) ans.

Un certificat médical confirmant La condition du salarié est gour-
ni sur demande de La Compagnie.

Dans Les trente (30) jours suivant La signature de La présente
convention, une Liste d'ancienneté est affichée en permanence
dans un endroit accessible à tous Les salariés. Cette Liste
andique Les noms des salariës et Leur ancienneté. Une copie de
cette Liste d'ancienneté est fournie au Syndicat.

Les contestations au sujet du rang d'ancienneté d'un safari
doivent être faites par écrit dans Les trente (30) fours sui-
vant L'affichage de La Liste d'ancienneté. Si durant cette
période preuve d'erreur est soumise par Le salarié, telle erreur
est conrigée. Après ces trente (30) jours, une fois Les correc
Lions saites, cette Liste est considérée comme ofatcielle et bi-
nate.

 

6.01

ARTICLE 7.

7.01

AFFICHAGE D'AVIS

Sur Les Lieux du travail, Le Syndicat peut seulement affichenr.
Cet affichage consiste en des avis syndicaux aux endroits habi-
tuets ou sur des tab£eaux désignés par L'Employeur.. Une copie
de ces avis sera remise à L'Employeur avant son affichage.

ABSENCE POUR ACTIVITES SYNDICALES

a) L'Employeur s'engage à accorder aux détéguës syndicaux des
penis d'absence sans perte de salaire régulier pour Le temps
passe aux seances de négociation, gric4, conciliation et arbi-
rage, avec Les représentants de C'Empleueur,
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7.01...

7.02

ARTICLE 8.

8.01

8.02

8.03

b) De plus, £'Employeur accordera aux salaries choisis par Le
Syndicat des permis d'absence sans perte de salaire régulier
pour participer à des congrès ou cours éducatifs. Le total
des absences ainsi autorisées ne pourvra dépasser dix (10)
jours ouvrables par année contractuelle pour L'ensemble des
salariés, avec possibilité de reporter jusqu'à deux (2) jours
pendant La deuxième (2e) année de £a convention, sinon pus
dans £a première (1ère) annie.

Le Syndicat doit informer L'Employeur des noms des salaniës dêsi-
gnés au moins dix (10) jours à L'avance à moins que cela ne soit
pas possible. Pas plus de deux (2) salariës à La fois ne peu-
vent s'absenter en même temps pour participer aux activités men-
tionnêes à La clause 7.01.

REPRESENTATION

Le Syndicat peut désigner au maximum trois (3) déléguës pour Le
représenter auprës de L'Employeur dans Les cas de griefs.

Deux (2) de ces délégués sont choisis dans un département dif 4é-

nent. Le troisième (3e) déléguë est Le président ou son reprê-

sentant.

Les noms des délégués doivent être communiqués par écrit à L'Em-
ployeur, par Le Syndicat, avec l'indication de £a date de Leur
entrée en fonction comme déféguêé.

Aucune activité ayndicale, sauf, celles prévues par £a conven-

tion ou La Loi, ne devra avoir Lieu durant Les heures de tra-

vail; dans Le-cas d'un grief ou d'une p£ainte pouvant donner

naissance à un grief, Le délégué ou membre de L'exécutif agis-

sant à titre de substitut du déléguë, peut faire enquête durant

Les heures de travail, en autant que cela ne nuise en rien au

travail et après avoir prévenu son supérieur immédiat.

Si Le Syndicat requiert Les services d'un conseiller syndical,

L'Employeur s'engage à Le recevoir à ses bureaux sun rendez-vous,

durant Les heures normales de bureau, pour ce qui a trait à
L'application de La convention collective.
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ARTICLE 9.

9.01

9.02

9.03

9.04

PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEF ET D'ARBITRAGE

Tout salanië qui se croit Lèsé relativement à son salaire, heu-
res de travail ou autre condition de travail prêvue dans La pré-
sente convention, peut soumettre son greg pour étude et règle-
ment selon La procédure prêvue. Le grief doit Etre présenté
dans Les trente (30) jours de calendrier des faits ou de La
connaissance des faits qui ont donné naissance au grief. Le
grief pourrua Etre signé par un salanié, des salariés ou par un
représentant officiel du Syndicat.

Les salaries sont Libres de présenter Les griefs individuelle-
ment ou en groupe selon Leur dêsir et de plus congormêment à
L'article 57 du Code du Travail, L'association accrêditée peut
exercer tous Les recours que La convention collective accorde
à chacun des salariés qu'il représente sans avoir à justigier
une cession de crëance de La part de L'intêéressé.

Premcère êtape

Le grief d'un ou des salariés est présenté par Ecrit au contre-
maître ou au chef de département et un représentant du Syndicat
peut accompagner celui-ci ou ceux qui dépose(nt) Ledit grief.

A compter de la rêception du grief, L'Employeurdoit donner sa
réponse dans Les sept (7) jours de calendrier qui suivent.

Deuxième êtape
 

Si La réponse du contremaître ou du che4 de département n'est
pas satistaisante, Le Syndicat doit soumettre Le grie4 à L'Em-
ployeur dans Les sept (7) jours de calendrier qui suivent La
réception de La réponse.

Les parties doivent se rencontrer dans Les sept (7) joww de
calendrier suivant La date de réception par L'Employeur de La
plainte écrite du Syndicat.

A La suite de cette rencontre, L'Employeur doit donner sa répon-
se pan Écrit au Syndicat dans Les sept (7) jours de calendrier
qui suivent cette rencontre.

Si La réponse n'est pas satisgatsante, Le grues peut-être soumds
à L'anbitrage.

Tout grief non rëg£é de facon satisfaisante dans Les délais prê-
vus peut être soumis à L'anrbitrage en donnant un avis oat à
L'autre partie dans Les trente (30) jours de calendrier suivant
Le dernier délai prévu au paragraphe 9.03.

L'arbitre n'a pas juridiction pour changer, modifier, écarter au-
cune des clauses de cette convention ou d'y substituer toute nou-
velle clause ou de rendre cette déciston anconciliable avec Les
terummes de cette convention.
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9.05 Les parties d'un commun accord, peuvent s'écarter de La présente
procédure.

|
i 9.06 a) Les parties auront quinze (15) jours pour s'entendre sur Le

choix d'un arbitre et à défaut d'entente, Le Ministère du
Travail du Québec sera priê d'en nommer un congo/umêment aux

i dispositions du Code du Travail du Québec.

b) L'anbitre à qui un grief a été référé devra dans Les plus
brefs délais possibles, convoquer Les représentants des par-
ties, entendre La preuve et Les arguments de chacune des par-
Lies et hendre une décision écrite et motivée qu'il adressera
en double exemplaire à chacune des parties autant que possible
dans Les trente (30) jours suivant La réception des arguments
des parties. .

Les deux parties conviennent de coopirer pour assurer La célé-
nite et L'efficaciteé de L'anb.itre.

 

c) La décision arbitrabe Lie Les parties et est exécutoire.

SA L'arbitre arrive à une conclusion de maintenir Le guet
; en tout ou en partie, 4 peut en outre statuer en 4a décision
j sur L'indemnité qu'il croit raisonnable d'accorder en tenant
À compte de toutes Les circonstances y compris L'intérêt au

; taux Légal.
|

| d) Les frais ou honoraires de L'arbitre sont payës à parts égales
| par L'Employeur et Le Syndicat.

e) Une erreur technique dans La formulation d'un grie4 ne L'inva- ‘
Lide pas. }|

J

4) Un salarié peut en tout temps faire un grief, Lorsque Le paie-
{ ment du salaire de ce salarni ou d'un autre avantage monêtaure
H Lui semble entachë d'une erreur ou d'un défaut de calcul.

§  9.07 Discipline

Les parties conviennent que La réprimande écrite, La suspension, A
Le congédiement et La rétrogradation pour juste cause sont Les B
mesures disciplinaires susceptibles d'être appliquées sucvant
La gravité et/ou La fréquence de L'ofgense nreprochée et qu'en
aucun cas, Le salarié trouvé coupable d'une ckkense méritant une
mesure disciplinaire ne 4e verra privé de L'un ou L'autre des
droits établis par La présente convention.

{ 9.08 Sauf dans Le cas d'une offense grave, £'Employeur convient de |
Î ne pas appliquer Les mesures disciplinaires suivantes: suspension, |
fi congédiement et rétrogradation, avant d'avoir préalablement averti

Le salarié au moins une (1) fois par écrit et avec copie au Syn-
dacat.
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9.09

9.11

ARTICLE 10.

10.01

10.02

10.

Dans toute discussion concernant un salauté, des avis et repro-
ches verbaux ne peuvent être invoqués, de même que des mesures
disciplinaires qui datent de plus de six (6) mods.

Sur demande écrite du Syndicat, L'Employeur s'engage à fournir
a ce dernier, par Écrit, dans un délai de sept (7) jours de
calendrier, à compter de La date de La réception de La demande,
Les raisons de tout congêdiement, de toute suspension ou de
toute nétrogradation ou mise à pied.

Toute divergence de vue concernant L'interprétation ou L'appli-
cation de La présente clause est sujette à La procëdure de grief
et L'arbitre peut:

a) réintégrer Le salanté avec pleine compensation;

b) maintenir La mesure disciplinaire ;

c) prendre toute autre dêcision jugée equitable dans Les circons-
tances, y compris, déterminer 45'il y a lieu, Le montant de La
compensation et de L'intérêt au taux Légal auquel un salarié
Anjustement traité pourrait avoir droit en tenant compte toute-
fois des gains que Le salanië a pu recevoir dans L'intervalle.

Le salantë qui reçoit un avis d'infraction, doit en accuser né-
ception à La demande de L'Employeur, en signant Les copies qui
Lui sont remises; cependant, La signature du salantëé sur L'avis
d'infraction ne peut être interpnêtée comme un aveu de culpabi-
Lite de sa part.
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SEMAINE DE TRAVAIL GARANTIE

a) A moins de cas de feu, de gréve ou de force majeure, L'Em-
ployeur garantit aux employés permanents se rapportant au tha-
vail pour Le premier quant de travall cédulé pour La semaine,
Le minimum d'heures de La semaine régulière de travail 4pêci-
fi2es ci-dessous. ,

b} SL un employë ne peut, pour une raison quelconque, 4e rendre
au travail, Les heures d'absences seront dêduites.

ce) Tout employé embauché dans Le cours de La semaine sera payé
à compter de son embauchage.

La semaine régulière de travail des Livreurs-vendeurs et des
remplaçants est cêdulëe comme suit:

a) Route de gros B

Quatre (4) jours répartis de La qacon suivante: |
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10.02...

10.03

10.04

11.

Lundi, mardi, jeudi et vendredi

ou

Mardi, mercredi, jeudi et vendredi Lorsque nécessaire, Le
tout suivant Les besoins de La clientèle.

b) Route de YVogourt et autres sous-produits

Cinq (5) jours, du Lundi au vendredi inclusivement.

c) Remplaçants

12s ont £a même semaine de travail que Les salariés qu'ils

remplacent. Lorsqu'ils ne remplacent pas une semaine com-

p£ète, Leur semaine régulière est de quatre (4) jours répar-
dis de La façon suivante:

lundi, mardi, jeudi, vendredt

ou

mardi, mercredi, jeudi, vendredi.

Livreurs aux entrepôts
 

La semaine régulière de travail des livreuns aux entrepôts est

de cinq (5) jours du lundi au vendredi inclusivement. Selon Les
besoins, on établit La cédule de travail de cette catégorie de
salariés pour une durée d'un (1) mods.

a) Atelier et Usine
 

La semaine régulière de travail pour Les salariés d'atelier

et d'usine est de quarante (40) heures par semaine. La 4e-
maine de travail est répartie du lundi au vendredi inclusive-
ment, sauf Lorsqu'il en est stipulé autrement dans £a conven-

tion.

Les cédules de travail seront établies au début de chaque

semaine suivant Les besoins de La production, des ventes et

de L'entretien.

Cédule de travail
 

Les heures sont cédulées pan L'Employeur entre 07:00 heures de

L'avant-midi et 18:00 heures.

Nonobstant ce qui précède, aux {ins de pourvoir aux besoins de

La production, des ventes et de l'entretien, AL est prévu des

cédules différentes dans Les articles suivants:
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12. |
10.04...

POSTE HORATRE

lene equipe le équipe

Préposé Pasteurtsation 04:30 - 12:30 12:30 - 20:30

Préposé à La stérilisation
et embouteilleur 20 Litres 04:30 - 12:30 -6-

Opérateur de machine 07:30 - 16:30 12:30 - 20:30 ou
(sachets et cartons) 16:30 - 00:30

Aide général (sachets, can- 07:30 - 16:30 12:30 - 20:30 ou
tons et netouns) 16:30 - 00:30

Prnépose réception Lait et 10:00 - 19:00
usine générale

Laveur d'équipement 15:30 - 23:30

Expéditeur de Lait 04:30 - 12:30 12:30 - 20:30

Aide génênral (glacière) 04:30 - 12:30 12:30 - 20:30 ou
| 16:30 - 00:30

3 Aide général (glacidre) 07:30 - 16:30 -0-
A

Mécanicien d'usine 07:30 - 16:30 12:30 - 20:30

Remp£açant d'usine (2) 07:30 - 16:30 ou Les heures de celui qu'il
remplace

b) Mêécantciens d'usine

Les mécaniciens sont assujettis à la semaine régulière de tra- |
vail; cependant, Le mécanicien d'usine pourra être requis par |
Le Chef d'usine de travailler un (1) samedi par quinze (15) ;
fours. ,

| 10.05 Toute cédule nouvelle ou spêciale devia être mise sur pied seule-

 

ment après entente entre L'Employeur et Le Syndicat suivant Les
| besoins des ventes, de La production et de £'entretien.

10.06 a) Equipes

Les salariës dont Res heures de travail débutent entre 15:00
heures et 19:00 heures recevront une prime de vingt cents (.20€)
L'heure en surplus de Leur taux horaire régulier classifié.
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10.06...

10.07

10.08

10.09

13.

Les employés dont Les heures de travail débutent entre 19:00
heures et 24:00 heures recevront une prime de trente cents
(.30¢) L'heure en surplus de Leur taux horaire régulier clas-
SAGE.

12 est entendu que ces primes ne s'appliquent pas aux heures
payées en temps supplémentaire.

b} I£ est entendu que tout salarié recevra vingt-cinq cents
(.25€) pour toute heure régulière travaillée avant 07:00 heu-
nes ou aprds 19:00 heures.

N.B. Un salarnié ne peut recevoir de prime qu'en vertu d'une
seule des dispositions de a) ou b).

Cette clause ne s'app£ique qu'aux salariës de L'antérieur
(atelier et usine) ainsi qu'aux Livreurs aux entrepôts.

Un salarié travaillant sur Les équipes aura droit à une péêiode
d'une demi-heure (1/2) pour Le xepas et deux (2) périodes de re-
pos de dix (10) minutes tel qu'êtabli par Le surveillant.

Toutekois, Les parties conviennent qu'après entente mutuelle,
Les salaries travaillant sur Les équipes, pourront Être payës
pour £a période de repas (une demt-heure) en autant que ceux-ci
ne prennent pas Les périodes de repos prévues.

Pë&rtode de Lunch
 

a) Tous Les salaries bénêficieront d'une période d'une (1) heure
pour Les repas; cette période pourra Être céêdulée par L'Em-
ployeur entre 11:30 heures et 13:30 heures. Le salarié re-
quis de travailler Le soir devra prendre son repas à une pê-
node à être fixée entre L'Employeur et Lui-même.

b) Lorsque L'Employeur veut modifier Le moment de La période de
repas d'un salanrië, il devra lui donner un avis minimal d'une
demi-heure (ou même d'une heure dans La mesure du possible).

Période de repos
 

Une période de repos de dix (10) minutes est accordée pour cha-
cune des demi-journées de travail; elle est prise vers Le milieu
de cette demi-journée et elle est allouëe aux salaries travail-
Lant dans Les établissements de L'Employeur; cette période sera
cédulée par L'Employeur et sera prise sur Aa propriété aux en-
droits qu'il désignera.
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ARTICLE 11.

14.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

171.01

11.02

11.03

Aucun salarié ne 4ait du temps supplémentaire à moins d'avoir
ÊtE expressément autorisé par L'Employeur.

Les salariés d'atelier, d'usine, de manutention et d'expéditeon

sont rémunérés à raison de temps et demi (150%) peur Les heures

dépassant teur semaine régulière de travail ou pour Les heures
dépassant une jeurnée régulière de travail.

a) Le temps supplémentaire doit d'abord être offert au salancé
en place, en autant qu'il soût disponible pour accomplir tout
Le travail demande.

b) En deuxième Lieu, {iL sera réparti aussi Equitablement que pos-
sible parmi Les salaniës sur Les Lieux de travail qui sont
qualifiés et disponibles pour accomplir tout Le travail deman-
dé de facon adéquate et satisfaisante et ce, par rotation en
commençant par celui ayant Le plus d'ancienneté.

N.B. L'Employeur ne sera pas tenu d'offrir à nouveau du temps
supplémentaire pendant une semaine, 5'iL y a Lieu, à un salarié
qui aurait refusé a une occasion en vertu des dispositions des
sous-paragraphes a et b.

c) Lonsqu'aucun salanië n'est disponible pour ebfectuer tout Le
travail demandé, c'est celui ayant Le moins d'ancienneté sur
Les Lieux de travail parmi ceux qui sont qualifiés pour accom-
plin Ledit travail de façon adéquate et satistarsante qui sera
alors requis de faire Le temps supplémentaire (jusqu'à un maxt-
mum de deux (2) heures de travail en plus de sa journée *êgu-
Line).

d) A moins de circonstances aimprêvues, L'Employeur n'exigera pas
que Le salanrië ekfectue du temps supplémentaire plus de trois
(3) s04ins par semaine.

e) Lorsqu'un salanië est disponible pour accomplir tout Le tra-
vail demandé en temps supplémentaire et qu'il devient alors
requis de travailler plus de deux (2) heures après sa journée
régulière de travail, il aura droit à une période de repas
payée de trente (30) minutes.

4) SA dans un tel cas, ce salarié doit travailler après 19:00
heures, AL aura aussi droit à une allocation de repas de $4.00
à La condition que ce repas soit efgectivement pris et consom-
mé sur place.
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11.04

11.05

11.06

ARTICLE 12.

12.01

15.

En ce qui concerne La réception du Lait en vrac Le samedi, Le
salanië sera choisi paruni une Liste composée par L'Employeur et
sur Laquelle tous Les salariës désignês seront appelés & efgec-
tuer ledit travail à tour de rôle. Lorsqu'un de ceux-ct regusera,
AL devra attendre que La rotation soit teruninêe avant d'être dé-
signé à nouveau. Lorsqu'aucun salanië désigné n'est disponible,
C'est un salarië parmi Les moins anciens de toute L'unité de nê-
goctation (usine) qui sera requis d'effectuer Ledit travail en
autant qu'il soit qualifié pour L'accomplir de façon adéquate
et satistaisante.

Tout salanië qui après avoir quitté Le travail et sans avoir été
averti est rappelé en dehors des heures régulières, doit rece-
voir au moins L'équivalent de quatre (4) heures à temps et demi
peur son déplacement, sauf un mécanicien d'usine qui peut être
requis de revenir au travail en dehors des heures régulières, Le
dimanche at Les jours de fetes; ce dernier est payë un minimum
d une (1) heure à temps double ou Le temps effectivement travail-
ê.

Tout travail effectué Le dimanche est rémunéré au taux de temps
double.

CONGES CHOMES ET PAYES

Les jours suivants sont considénis comme jours chimés et payës
quel que s04t Le jour:

Le Jour de £'An,
Le Lendemain du Jour de L'An,
Lundt de Pâques,
Fete de La Reine,
La St-Jean Baptiste,
La Fête du Canada,
Fête du Travail,
Action de Grâces,
Le Jour de Noël,
Le Lendemain de Noël, ’
L'anniversaire de naissance (au salarié permanent),
Un cong& mobile à être pris à une date établie par entente mutu-
elle entre Le supérieur immédiat et Le salarië et ce, entre Le
11 juin d'une année et Le 10 juin de L'autre année. Ce congë
mobile ne peut s'ajouter aux vacances du salarié.

a) Lorsqu'un congé chômé et payë tombe un jour non-ouvrable (à
L'exception de L'anniversaire de natssance), L'Employeur et
Le Syndicat se mettent d'accord pour reporter, soit en bloc
ou encore par département, ce congé à une date ultérieure,
tenant compte toute4ois des besoins et exigences des départe-
ments de production et de ventes. A défaut d'entente, L'Em-
ployeur de concent avec chacun des salariés, déterminent La
date de reprise de ce congé (à L'intérieur des douze (12) mous
Autvants).
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12.01..

12.02

12.03

12.04

12.05

12.06

16.

b} Lorsque l'anniversaire de naissance tombe un jour non-ouvrabl£e,
Le safarië peut reporter La prise de ce congé à une date êta-
b£ie par entente mutuelle entre son supérieur et lui ou À
peut choisir d'en prendre Le patement.

Un Livreur-vendeur ou un remplaçant requis de travailler une jour-
née non-ouvrable La semaine qui précède une fête sera rémunéré
à raison de temps et demi pour Le Temps efgectivement travaille
(min. trois (3) heures).

Dans tous Les cas, Les salariés ont congë Le Lendemain de Noël
et Le Lendemain du Jour de L'An, à La condition que Noël et Le
Jour de L'An ne tombent pas un vendredi ou un Lundi.

Lorsque Noël et Le Jour de £'An tombent un £undi ou un vendred£,
Les salariës non-commissionnés requis de travailler Le Lendemain
de ces jours sont rémunérés à raison de temps et demi plus Le
paiement de La fête. Les salariés ad commission sont némunerts
à temps et demi sur tout montant gagnë tel jour plus Le patement
de La tête.

Le safari? peut toutefois, après entente avec La direction bénê-
ficier d'un congé équivalent, sans perte de salaire, au Lieu de
recevoir paiement pour La bête.

Pour être éligible aux congés chômés et payës, Le salanié doit
avoir de l'ancienneté. De plus, il doit avoir travaillé La jour-
née ouvrable qui précède et La journée cuvrable qui suit La tête
à L'exception des cas suivants:

a) Absences prévues à La convention;
b) Devoir civique à La Cour à titre de témoin ou june;
c) Autres raisons Légitimes acceptables par L'Employeur.

a) Tout salarië de L'atelier et de L'usine peut Etre requis de
travailler Les jours de bêtes chômës et payës prêvus au para-

graphe 12.01 (à L'exceptéion du Jour de Noël et du Jour de L'An)]

et sera rémunêré à raison de temps et demi plus Le paiement de

La tête (minimum d'une’ journée régulière de travail). Cepen-
dant, s'il Le désire, Le salarié obligë de travailler Les jours
de fetes chémés et payés, pourra Être rémunéré au taux de temps
et demi et bénôgicier d'un congé équivalent à une période dê-
terminée conjointement par L'Employeur et Le salauiïë.

b} 12 est entendu que Lors des deux (2) jours ouvrables précédant

et Le jour ouvrable suivant L'observance d'une fête, L'obliga-

tion maximale de travail en temps supplémentaire sera de qua-

tre (4) heures en plus de La journée régulière, plutôt que deux

(2) heures tel que stipulé à L'article 11.03 c) de La convention

collective.
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ARTICLE 13.

17.

VACANCES PAVEES
 

13.01

13.02

13.03

La Compagnie accordera des vacances payées à tous Les salaries

couverts par cette convention, basées sur La date de qualifica-
tion au 31 décembre de toute année, de La manière suivante:

tout employé qui, au 31 décembre de toute chaque annie, aura
accumulé moins d'un (1} an de service continu au service de
L'Employeur, aura droit à un (1) jour par mois travaillé (avec

un maximum de dix (10) jours par année), payë à quatre pourcent

(4%) du salaire gagnê au cours de L'année qui se termine Le
31 décembre.

a) Tout employé a droit à chaque année à des vacances payées
comme suit:

Un (1) an à deux (2) ans: 2 semaines a 4% du salaire total.

Deux (2) ans à cinq (5) ans: 2 semaines à 4.5% du salaire
total.

Cinq (5) ans à douze (12) ans: 3 semaines à 6% du salaire
total.

Douze (12) ans à vingt (20) ans: quatre (4) semaines à 8%
du salaire total. |

Vingt (20) ans et plus: cinq (5) semaines à 10% du salaire
total.

Pour Les fins de cet article, @L s'agit des annëes de service

continu seulement.

Pour fins de vacances seulement, L'ancienneté des employës en-

core à L'emploi de La Compagnie au moment de La signature de

La convention et dont £a date d'emploi 5e situe entre Le ler

janvier et Le 30 avril, sera reporté au 31 décembre de L'an-

nêe précédente. Cecd 4'applique uniquement aux employes em-

bauchës avant Le 30 avail 1978.

b) L'indemnité pour Les vacances sera compilée d'après Le pour-

centage ci-desssus, basée sur Les gains totaux annuels, selon
La formule T-4 d'impôt de L'année précédente.

La période de computation se situe entre Le ler janvier et Le

31 décembre.

a) Ces vacances jusqu'à concurrence des deux (2) premières semat-

nes peuvent Être prises consécutivement entre Le 15 mat et Le

ler octobre de chaque année, en donnant La préférence aux safa-

nits possédant Le plus d'ancienneté quant au choix des dates.

Si à L'intérieur de cette période il reste des semaines dispo-

nibles, Le cu Les salariés possédant Le plus d'anccenneté pour-

ront, après entente avec L'Employeur, s'en prévaloir.   
 



13.03...

13.04

13.05

ARTICLE 14.

14.01

14.02

16.

Deux (2) des salariés du département no. 1 pourront prendre
Leurs vacances en même temps pendant La période du 15 juin au
15 septembre.

1£ ne pourra en tout temps y avoir plus d'un (1) mécanicien
a La bois en vacances.

Deux (2) salaries du département no. 2, à L'exclusion des mê-
CANCCLENs, pourvront prendre Leurs vacances en même temps en
dehors de La période affant du 15 juin au 15 septembre.

Trois (3) salariés du département no. 2, à L'exclusion des
mécaniciens, pourront prendre Leurs vacances en même temps
pendant £a période du 15 juin au 15 septembre.

b) Dans Le cas d'une semaine de vacances additionnelle, La pë-
node sera dêterminée conjointement par L'Employeur et Le sa-
Lani® concerné, en donnant La prêtérence aux salariés possë-
dant Le plus d'ancienneté quant au choix des dates. Toutefois,
54 La prise de vacances était interrompue par suite de maladie ou
d'accident et que Les vacances ne puissent être prises dans L'année,
elles sont alors cumwlatives d'une annie à L'autre et pourront &tUre
prises dans L'année subsêquente après entente avec L'Employeur.

Les salaniës ont droit de recevoir Le paiement de Leur période
de vacances respectives à L'avance, c'est-à-dire avant Le départ
pour celles-ci.

Au cas OÙ il y a un congé statutaire survenant pendant Les va-
cances annuelles d'un salantë, celui-ci aura Le choix d'en rece-
VOUt parement ou de prendre congé à une date ultérieure à Etre
fixée entre L'Employeur et Le salanrië.

CONGES DE MALADIE

A compter du ler janvier 1983, L'Employeur consent à accorder un
négame de congés maladie selon ce qui suit:

Une demi-journée (1/2) par mois travaillé pour tout salanië ayant
COmpLEté sa période d'essai (maximum s4x (6) jours).

a) Au ler janvier de chaque année (à compter du ler janvier 1983),
tout employé ayant complété un (1) an de service continu 4e
verra allouer un crêdit (ou avance) de six (6) jours d'absence
pour maladie qu'il pourra utiliser au cours de L'année.

b) Tout employé ayant moins d'un (1) an de service continu mals
ayant complété sa période d'essai, aura droit à une demt-journée
(1/2) de maladie par mois travaillé (maximum de six (6) jours).
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c) Ces journées d'absence peur maladie ne s'accumulent pas d'an-
née en annëe mais sont monnayables Lorsque non-utilisées au
taux de 100% au 15 décembre de chaque année, selon Le taux
de traitement en viqueur durant L'année d'accumulation.

Au cours de L'année, Le paiement de ces journées de maladie ne
sera fait que pour des absences d'au moins deux (2) jours consé-
cutifs.

En cas d'absence, £'employé devra prévenir son supérieur <mmé-
diat avant Le début de La journée de travail, à moins d'Amposs<-
bALité physique.

A L'occasion de L'absence d'un employë pour maladie d'au moins
deux (2) jours ou Lorsque L'Employeur jugera qu'il y a abus,
celui-ci peut exiger La production d'un certificat médical.

En cas d'absence pour raison de maladie, £'Employewr pourra exi-
ger que Le salarië se soumette à L'examen du médecin de £a Com-
pagnie aux frais de cette dernière, sous peine de perdre ses
bénéfices de congés de maladre.

Le salarié a Le droit également de se faire reprôsenter par son
médecin. S£ 4on médecin et celui de L'Employeur different d'opi-
nion, ils doivent recommander La nomination d'un troisième mêde-
cin dont £a décision est finale. Les honoraires du Uroistème
médecin sont payës à part égale par L'Employeur et Le salarit
CONCeErnê.

Sauf dans Le cas d'impossibilité physique, tout salanië absent
de son travail pour raison de maladie, doit avertir son contre-
maître de son retour au travail, La journée précédant ce retour.
Cet avis doit être donnê durant Les heures normales de travail.

De plus, 4û une réclamation pour absence d'un employé est accep-

tée et rémunérée par La C.S.S.T. ou L'assurance collective, L'Em-

ployeur Lui paiera alors L'écart entre son salaire régulier et
La rémunération qu'il recevra de £a C.S.S.T. ou de L'assurance
collective (maximum 33 1/38 du salaire régulier de L'employé])
selon Le tableau sutvant:

] an à 3 ans de service: 1 semaine
3 ans à 7 ans de serwice: 2 semaines
7 ans et plus de service: 3 semaines

N.B.

1- L'employé peut donc utiliser Les journées de maladie au para-

graphe 14.02 seulement Lors d'une période non-rémunérée (pé-

niode d'attente) conformément aux autres dispositions de L'ar-

ticke 14.
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14.09...

ARTICLE 15.

20.

2- Le tableau de compensation représente Le total dont un em-
ployë peut se servir durant une année civile et ne peut être
appliqué plus d'une (1) fois pour La même absence.

CONGES SOCTAUX
 

15.01

15.02

ARTICLE 16.

16.01

Tout salarié ayant de L'ancienneté a droit sans perte de salaire,
aux congés suivants:

a) En cas du décès du conjoint et de L'enfant à charge: cinq (5)
fours ouvrables à compter du dêcès.

N.B. L'enfant à charge se définit comme celui qui est considé-
ne & charge conformément à La Loi de L'impôt fédéral.

b) En cas du décés d'un enfant, du pére, de La mere, de La belle-
mere, du beau-pére, frére et soeur: trois (3) jours pourvu
qu'il s'agisse de jours ouvrables se terminant Le jour des
qunérailles.

c) En cas du décès du beau-grêne ou de La belle-soeur: deux (2)
fours.

d) Une (1) journée à L'occasion de £a naissance d'un enfant.

e) Dans tous Les cas, Le salarié doit prévenir son supérieur Amné-
diat, avant son départ, à moins d'incapacité physique.

6) TL est convenu que seuls Les jours ouvrables sont payés.

L'Employeur pourra accorder une journée supplémentaire d'absence,
pour permettre à L'emp£oyé d'assister aux funérailles, Lorsque
celles-ci ont Lieu dans un rayon de plus de deux cents milles
(200) du domicile de L'employé.

Un salarié requis de servir comme juré recevra La difference en-
the son salaire régulier et Le montant recu pour un tel service.
Pour être éligible pour de tel paiement, un employé doit four-
nu un avis Écrit du département public approprié montrant Le
temps et La date servis et Le montant recu.

SALAIRES

Les taux de salacres apparaissant à l'Annexe “A” sont appliqués
aux salaries, selon Leur occupation pour La durée de cette con-
vention. De plus, L'Employeur informera Le Syndicat de tout
changement dans Le salaire d'un employé.
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21.

Les salaires et conditions particulières de travail des Livreurs-
vendeurs apparaissent à l'annexe “A” de cette convention.

Saud dans Le cas hors du contrôle de L'Employeur, tout salarië
qui se présente pour sa jourmée régulière sans avoir Eté avisé
au préalable qu'aucun travail n'est disponible, reçoit une rêmu-
nération minimum équivalente à quatre (4) heures de salaire pourvu
qu'il demeure dispontble peur Les tâches à accomplir indépendamment
de L'ancienneté.

Les taux de salaires supérieurs à ceux prévus par La présente
convention ne peuvent Être diminuës à La suite de La mise en
viqueur de cette convention ni pendant sa durêe.

Dans Le cas de nouvelles occupations ou d'occupations existantes
qui sont substantiellement modifi8es à La suite de changements
technologiques, L'Employeur peut établir une période d'expéri-
mentation de quarante-cing (45) jours de calendrier pendant La-
quelle Le salanië affecté à une nouvelle tâche, est payë au taux
de son occupation précédente.

A La suite de cette période d'expérimentation, L'Employeur et Le
Syndicat tentent de se mettre d'accord sur Les taux applicables
à de telles opérations, en tenant compte des classifications et
des taux de salaires existant dans La présente convention. En cas
de désaccond Le salanrië peut recourir aux dispositions de L'an-
ticle 9 de La présente convention. Tout accord pris ou sentence
arbitrale rendue au cours de La procédure de grief est nétroac-
tig a La tin de £a péëriode d'expérimentation.

Dans L'éventualité d'un changement technique ou technologique
ayant une <ncidence sur Les conditions de travail des employës,
L'Employeur fera tout en son possible pour en aviser Le Syndicat
et de concert avec celui-ci mettra tout en oeuvre afin de per-
mettre aux employés de s'adapter audit changement.

a) St La mise à pied d'un salarié permanent devient nêcessaire
en raison de changement technique ou technologique, L'Em-
ployeur s'engage à o44lir à ce salant® un autre emploi, 45'AX
en est de disponbile et pourvu que Le salanië ait Les qualiki-
cations requises après La période d'expérimentation pour rem-
p£lir La tâche vacante.

b) La sécurité d'emplod des salaries permanents du département
no. 2 tel que stipulë dans Le paragraphe 5.04 et couverts par
L'unitë de négociation ne doit pas Etre affectéie par des con-
tats et sous-contrats de sorte que L'Employeur devra garder
a 5on emploi et au même salaire, Les employés permanents qui
powvraient être déplacés pour des motifs mentionnés dans ce
paragraphe.

 

 



16.08

16.09

16.10

22.

Un salarié temporairement affecté à une cecupation autre que son

occupation habituelle, doit recevoir Le taux de cette nouvelle

occupation si celui-ci est plus élevé que celui de son occu-

pation habituelle et pourvu que Le salarië soit appelé à remplir

cette nouvelle occupation pour plus de deux (2) heures. IL con-
tinue cependant de recevoir son taux régulier 4£ Le Laux prévu

pour l'occupation à Laquelle il est temporairement affecté est
inférieur au s4en.

Si un salarié par manque d'ouvrage sur son occupation régulière

et en vertu de L'application des règles de L'ancienneté est trans-

géré pour plus de quatre (4) semaines consécutives, plus La semaine
en cours, à une autre occupation dont Le taux est plus bas s£ tel est
Le cas, iL recevra ce taux. Si plus tard +X est rappelé à son

ancien travail, son taux de paie minimum a son rappel sera celui
qu'il recevait avant d'être transféré.

Dans Le cas d'un poste vacant, d'un nouveau poste ou de La cria-
tion d'un nouveau poste, L'Employeur s'engage & afficher celui-
et selon La procédure qui suit:

a) Tous Les emplois vacants doivent être affichés sauf ceux de
manoeuvres et Les emplois vacants sur une base temporaire
pour cause de vacances, absences, maladies ou accidents.

L'Employeur avant d'octroyer un poste “d'aide” a un nouvel
employé devra donner L'opportunité à un salarié possédant
Le plus d'ancienneté d'être transféré à ce poste. Toutegoss,

Le salarié pour qui Le transfert constitue une nrétrogradation,
devra occuper La fonction pour une période de six (6) mois avant de
pouvoir faire application pour un autre poste.

En pareil cas, Le nouvel employé sera assigné au poste du sala-

nié qui s'est prévalu de ce droit.

b) Chaque emploi permanent et vacant sera affiché durant cinq (5)

jours de travailconsécutifs sur Le tab£eau d'affichage, sur
une formule “Avis d'occupation ouverte” (Annexe C).

c) Pour Être considéré, chaque candidat doit faire application en
signant sur La formule qournie par La Compagnie.

d) Le choix de L'Employeur sera annoncé aussitôt que possible mais

pas plus tand que deux (2) semaines après L'expinration de La

période d'entraînement, sur une formule "Avis de-nomination”

(Annexe D).

Ledit avis sera abkiché durant trois (3) jours de travail con-

sécutihs.
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16.11

16.112

N.B.

e)

§)

gq)

a)

b)

c)

S+4

23.

Une copie de chaque formule d'application et de nomination
sera remise à un membre de l'exécutig du Syndicat.

Durant sa période d'entraînement, 34 Le candidat trouve L'em-
ploi insatisgaisant, AL netournera à son ancien emploi; cepen-
dant, L'Employeur pourra en aucun temps pendant cette période
d'entraînement retourner L'employëé à son ancien emploi s'il
constate l'incapacité du candidat à remplir sa tâche d'une
gaçon satisgatsante.

L'expérience acquise par un employé remplissant temporaire-
ment un emploi vacant pendant Les périodes mentionnées au para-
graphe a) et durant Les périodes d'affichage ou de préag{icha-
ge ou L'expérience acquise sur une nouvelle tâche qui est
<naugutëe ne sera pas prise en considération Lors du choix en-
Ure Les différents candidats.

Les Livreurs-vendeurs sur route de gros et Les remplaçants
sont rémunérés à temps et demi après 40 heures de travail par
Semaine.

Lors du jour ouvrable précédant Le jour od une fete est célé-
bnrôe et Lors du jour ouvrable suivant Le jour où une {Ete est
célébrée, tout travail exécuté par Les Livreurs-vendeurs sur
route de gros et Les remplaçants en sus de 10 heures dans La
journée sera rémunéré à temps et demi.

Lorsque Le jour où une tête est célébrée survient dans La semai-
ne de travail d'un Livrreur-vendeur sur route de gros ou d'un
remplaçant, Le temps supplémentaire Lut sera rémunéré à temps
et demi après 40 heures de travail. Strictement aux {ins de
calcul dudit temps supplémentaire, AL Lui sera crédité pour
Le jour où La bête est célébrée, un nombre d'heures êquiva-
Lent a La moyenne des heures eggectivement travaillées en cette
même journée de La semaine Lors des trois (3) semaines prêcé-
dentes.

En aucun temps, Les heures travaillées en temps supplémentaire
en vertu de La présente clause, ne sauratent faire L'objet
d'une double rémunération.

au moment de L'anstauration d'une 2e route de “yogourt et au-
tres 4ous-produtts”, Le Livreur-vendeur de La première route voit
son volume de ventes se réduire en raison du tnansgert de clients
néqultèrement servis par ce livreur, LL est entendu que celui-ci
recevra au cours de La période de dix (10) semaines sudvant ce
transtert, un salaire gal a La moyenne réalisée par sa route au
cours des vingt-s4x (26) semaines normales qui ont précédé immêdia-
tement Ledit thansgent.

 §

 



 

ARTICLE 17.

17,01

17.02

17.03

17.04

24.

PERIODE DE PAIE ET COMPTABILITE DES LIVREURS

Les salariés sont payës sur une base hebdomadaire tous Les jeu-
dis. La semaine régulière de travail est du lundt au samedi
Anclusivement et payëe Le jeudi suivant. Toutefois La commis-
sion payëe au Livreur-vendeur de yogourt accuse un recul d'une
semaine additionnelle.

Les détails suivants apparaissent sur Les états de salaire de
tout salarit:

- Le nom et Le numéro du salarié
- La date et La pêriode de paie
Le nombre d'heures travaillées à L'exception des Livreurs-
vendewrs
La somme totale de La paie
Les détails des déductions

- Za pale nette

Livhreurs-vendewrs de Lait
 

La comptabilité des Livres pour chaque parcours est faite tous
Les vendredis et un êtat de compte est remis Le vendredi suivant.
S'AL y a déficit, Le livreur s'engage à Le payer dans un délai
de douze (12) jours; s'il y a surplus, £a Compagnie s'engage à
Le payer dans un délai de douze (12) jours.

A moins de force majeure, période de congé ou de bête, 44 L'Em-
ployeur fait défaut de produire L'état de compte dans Les délais
prescnits, dans Le cas de déficit, Le fardeau de La preuve incom-
bera à La Compagnie.

SA un c£ient de détail déménage à L'improviste et qu'un Livreur-
vendeur de Lait perd Le montant du crêdit qu'il lui avait consenti,
Là et alors, après vérification, La Compagnie dédommagera Le Li-
vreur pour La moitié d'un credit maximum de vingt dollars ($20.)
L.e. versena audit Livreur une somme maximum de dix dollars ($10.)
mais ce, aux conditions sudvantes:

1) Le Livreur doit aviser immédiatement La Compagnie de ce fait.

2) Le Livreur avec La collaboration de La Compagnie fera Le nêces-
sane pour percevoir Ledit compte.

3] La Compagnie versera cette somme que 44 effectivement Le compte
est ancollectable et perdu.
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Les parties acceptent que Les employës faisant partie de L'unité
de négociation soient protégés par des bénéfices de sécurité 40-
ciale. Le choix tant des bénêbices que de L'assurance est lais-
46 à La partie syndicale. Tout plan ainsi chotsi sera émis uni-

La contribution de L'employë devra couvrir entièrement La partie
“indemnité salaire du régime” et ne sera jamais intérieure à 50%
du coût total de La prime. L'Employeur accepte de dégrayer 50%
du coût de La prime du plan actuellement en vigueur mais ce pour-

centage ne devra jamais excêder un coût hebdomadaire de $5.50 pour
La première annëe de La convention et de $6.00 pour £a deuxième

Le Syndicat fournit annuellement une copie de £a police d'assu-
nance ainsi qu'une copie de L'expérience du groupe. L'assurance-
salaire doit comporter une protection couvrant deux tiens (2/3)
du salaire hebdomadaire pendant au moins Les quatre (4) premières
semaines et cette protection doit être payable à La première
journée en cas d'accident et à £a huitième en cas de maladie.

La contribution de chacun des employës sera déduite hebdomadaire-
ment de son salaire et remise mensuellement avec £a quote-part
de L'Employeur à La Compagnie d'assurance.

 

L'Employeur paie entièrement Le coût des salopettes, chemises,
tabliers et gants et assume Le coût du nettoyage pour Les sala-
nies de La production. De plus, L'Employeur fournira à tous Les
salarits permanents travaillant dans des conditions d'humidité
des bottes de caoutchouc ou des bottines appropriées pour cer-
tains qui sont affectés à des postes particuliers.

ARTICLE 18. SECURITE SOCTALE

18.01

quement au nom du Syndicat.

année de £a convention.

ARTICLE 19. VETEMENTS DE TRAVAIL

19.01

19.02 Pour Les salariés préposés à La manutention dans la chambre de
Lait, dans Les entrepôts de crème glacée, L'Employeur fournit
Les parkas, gants fourrés et Les costumes theruniques et assume
Le coût du nettoyage au besoin.

a) De plus, L'Employeur fournira à L'employë d'usine oblige de
travailler à L'extérieur L'hiver, Les vêtements adéquats pour
ce genre de travail.

b) L'Employeur fournit gratuitement Les gants pour Les mécaniciens
et Leurs aides. De plus LL fournit aux mécaniciens un Aarau.
L'Employeur consent à verser aux mécaniciens d'usine un montant
de $105.00 pour La première année de £a convention et de $115.00
pour £a deuxième année de £a convention et ce montant est utt-
Lisë pour Le remplacement des outils brisés ou pour La conver-
sion au Système métrique, pourvu que:
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26.

1° Le saParië août à L'emplit de La Compagnie depuis un (1)
an.

2° Que Le salanië fournisse des preuves d'achat.

3° Que Les outils achetés soient requis pour accomplir La tâ-
che à Laquelle Le salarië® est affecté.

Le port de L'unigorme prescrit par a Compagnie est obligatoire
apres que Le Livreur-vendeur est resté trots (3) mois au service
de £a Compagnie. Le cout de L'unifornme sera payé a cinquante
pourcent (50%) par La Compagnie La première année et à cent pour-
cent (100%) durant £a deuxième annêe et au cours des années sub-

De plus, L'Employeur fournira aux Livreurs un tablier dans Le but

Le Livreur accepte que L'Employeur fasse par versements hebdoma-
daires et cumulatiks, Les déductions de ses gages nécessaires à
cette fin à raison d'un montant maximum de cinq dollars ($5.00)

 

Le salarié nequis par son travail de prendre un ou des repas à
L'extérieur de Sherbrooke et/ou de son domicile a droit à une
allocation maximum de $5.00 4ur présentation d'un reçu officiel.
Le souper ne sera payé au Livreur-vendeur qu'après 18:00 heures.
IL est bien entendu, cependant que cette clause ne s'applique pas
aux Livreurs-vendeurs dont Les Livraisons sont effectuées à Sher-
brooke ou à tout autre endroit situë dans un rayon de dix (10)

Les Livreurs de gros ou de détail ne seront pas tenus de Laver
Leur camion; Le préposë au Lavage des camions demeurera en dehons
de L'unité de négociation, ne fera pas partie du Syndicat mais son
travail devra se Limiter au Lavage des véhicules.

 

19.03

sequentes.

de protigen Leurs uniformes de travail.

19.04

par semaine jusqu'au paiement complet et final.

ARTICLE 20. ALLOCATION POUR REPAS

20.01

milles de Sherbrooke ou de son domicile.

20.02

ARTICLE 21. OUTILS POUR HOMMES DE METIER

21.01 Le 4alanië engagé comme homme de mêtter doit fourmir Les outils
nécessaires à L'exercice de son métier. L'Employeur peut dêter-
miner de quot 5e compose Le minimum d'outillage requis pour que
Le satantë puisse accomplir son travail convenablement et donner
un rendement satisfaisant.
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ARTICLE 22.

27.

AUCUNE GRÈVE OU LOCK-OUT
 

22.01

ARTICLE 23.

12 n'y aura aucune grève, ralentissement du travail ou Lock-out
complet ou partiel durant Le terme de cette convention.

ANNEXES
 

23.01

ARTICLE 24.

Les Annexes “A”, "B”, "C” et D” font partie intégrante de La
convention.

TRAVAIL DES PERSONNES EXCLUES DE L'UNITE DE NEGOCIATION
 

24.01

ARTICLE 25.

Les employës exclus de L'unité de négociation n'ekfectuent aucun
travail relevant des membres de L'unité de négociation à L'ex-
ception des cas suivants:

a) retards

b) absences de nature imprêvue, temps requis pour trouver un rem-
plaçant

c) pour füns d'entraînement, d'enseignement ou de formation

d) dans Les cas d'urgence

SECURITE
 

25.01

ARTICLE 26.

L'Employeun prendrna Les dispositions adéquates agin d'asswren
aux salaries des conditions de travail saines et sécuritaires.
Les dispositifs de protection et/ou autres équipements fugés né-
cessaires à La protection des salaniës seront soit mis en place
ou fourmis par L'Employeur.

SALATRE
 

26.01 Rétroactivité

La rêtroactivité porte uniquement sur La première augmentation
de salaire et sera applicable sur toutes Les heures travaillées
à compter du 10 juin 1984 aux salartës encore à L'emploi de La
Compagnie à La signature de La convention.
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26.02

ARTICLE 27.

27.01

27.02

AGROPUR, COOPERATIVE

war ie 7

28.

Taux encerclê

1£ est convenu qu'à compter de La signature de La convention,
Monsieur André Dame continue de recevoir un salaire supérieur
de $0.19 L'heure à celui apparaissant à l'Annexe des salaires
pour La classification qu'il détient.

Ce privilège demeure en force tant et aussi Longtemps que ce sala-
ME detiendrna Le poste qu'il détient actuellement.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prend egfet Le 11 juin 1984 et demeure en
vigueur pour une période de deux (2) ans soit jusqu'au 10 juin
1986 inclusivement.

Tel que stipulë par Le Code du Travail à L'article 47, cette con-
vention sera en vigueur durant Les nägociations et ce, jusqu'à
ce qu'une nouvelle convention soit signée, sauf Lorsque £'Em-
ployeur aura acquis son droit au Lock-out ou Le Syndicat son
droit à La grève.

EN FOI DE QUOI, Les parties nésentes ont sign à SHERBROOKE,
ce xême jour deON 1984.

D

SYNDICAT NATIONAL DES PRODUITS
AGRO-ALIMENTAIRE LAITIERS DE SHERBROOKE

eu 2
ForezStrsicaf : 4é . a7
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POSTES
 

1- SURNUMERAIRE

Début
Après probation

AIDE GENERAL

LTVREUR AUX ENTREPOTS

OPERATEUR DE MACHINES

LAVEUR D'EQUIPEMENTS

PREPOSE A LA RECEPTION DU
LAIT ET USINE GENERALE *

PREPOSE A LA STERILISATION ET
EMBOUTETLLEUR DE 20 LITRES

REMPLACANT D'USINE *

EXPEDITEUR DE LAIT

PREPOSE A LA PASTEURISATION *

MECANTCTEN D'USINE **

ROUTE DE GROS

REMPLACANT

ROUTE DE YOGOURT ET AUTRES
Sous PRODUITS

ANNEXE "A"

$ 9
9

10.

10.

10.

10.

10.

10.

10.

10.

11

11.

464.

464.

10 juin 84

41
48

39

75

85

85

92

92

96

97

02

10

§8

88

$

 

29.

09 juin 85

9.97
10.05

11.01

11.39

11.50

11.50

11.58

11.58

11.62

11.63

11.68

11.77

483.48

483.48

La rémunération du Livreur-vendeur
affecté à cette route est caleulie
d'après Le système de pare suivant:

Date - Salaire de base plus commdis-
sion par points vendus et livrés.

$381.16

0.005

396.41

0.005 selon L'Annexe
B des présentes
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30.

ANNEXE "A" ...

Les échanges seront comptabilisés hebdomadairement sur une base de 1/2 fois

Le taux des montants allouës par unité tel que gixë à l'Annexe B.

À L'engagement du Livreur-vendeur et du remplaçant, ceux-ci doivent fournir
à L'Employeur un dépôt de $200.00 en angent. Cette Somme ponte intérêt au
taux courant des obligations du dominion tant qu'elle reste entre Les mains

 

 

de L'Employeur.

Nota Bene

1.

2.

Le remplaçant reçoit une prime de $2.00 par jour Lorsqu'il remplace.

Les classifications suivies d'un astérisque (*) indiquent que Les dêten-
teurs de ces classifications doivent détenir un diplôme de £'1.T.A.A. et
Les détenteurs de ces diplômes recoivent une prime de $0.15 L'heure. Cepen-
dant, Les salaries à L'emploi de £a Compagnie, détenteurs de ces fonctions
mais qui ne possädent pas de diplôme, pourront continuer de remplir ces
fonctions conformément aux dispositions de L'article 5.05 mais n'auront pas
droit au paiement de La prime.

. Les salariés qui, à la date de La signature de La convention, occupent Les
classibications de "Laveur d'équipements” et de "Préposé à La stérilisa-
tion et embouteilleur de 20 Litres” et qui reçoivent déjà une prime de
$0.15 L'heure, continueront de recevoir cette prime pour Le temps où AL
continueront d'occuper Lesdites classifications pendant La durée de La

convention.

. Le salarié qui remplit Les conditions minimales suivantes :

i) Etre à L'emploi de La Compagnie au moment de £a signature de £a con-

vention

Li) Avoir complété avec succès Le cours de "ramasseur de Lait” (1.T.A.À.)

reconnu par La Compagnie

pourra accéder uniquement en cas d'affichage ou de mise à pied à La clas-

sification de "Préposé à La réception du Lait et usine générate*" et Cect

sans Être éligible au paiement de £a prime définie au paragraphe 2. ct-

dessus.

La Compagnie oégrrira pendant £a durée de La convention à quatre (4) salariés

qui en auront ait La demande et qui présentent Les aptitudes requises, La

possibilité de suivre Le cowws de “ramasseur de Lait” (I.T.A,A.).

. Les détenteurs de La classification suivie de deux (2) astérnisques doivent

détenir une formation académique minimale de niveau secondaire et reconnue

par L'Employeur et Le Ministère de L'éducation dans chacune des disciplines

BUAVANTES:
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31.

ANNEXE "A" ...

Mécanique d'entretien (pneumatique, hydraulique)

Scudure

Ré4rigération commerciale

Electronique de base

Pl£omberte

Pour chacune des attestations d'étude et de réussite reconnue par L'Em-
p£oyeur et émise par Le Ministère de L'éducation, représentant 90 heures
de cours dans une des disciplines énumérées ci-haut, Le salanié occupant
La classification et dêtenant ladite attestation recevra une prime de
$0.10 L'heure. En aucun temps £a prime totale versée à un mécanicien ne
saurait dépasser $0.50 L'heure. Les mécaniciens à L'emploi de L'entreprise
au moment de La signature de La convention devront suivre un minimum de
90 heures de cours dans une des disciplines identifiées ci-haut pour cha-
cune des années de La présente convention. Ceux-ci powvratent être exempt@s
de L'obligation de suivre un minimum de 90 heures de cours dans une année
8'4L s'avère après véritication par L'Employeur qu'aucun cours n'est dis-
ponible dans Les disciplines identikiëes ci-haut ou si ces cours doivent
être pris à L'extérieur de La région de Sherbrooke.
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LISTE DES PRODUITS VENDUS ET POINTAGE
 

LISTE

 

Crème sure
Crème sure
Crème sure P£as.
Fromage Cottage
Fromage Collage
Fromage Cottage
Fromage Cottage
Egg Nog.
Vogourt
Yogount
Yogount
Vogourt
Yogourt
Vogourt Stein. Dom.
Yogourt Stein. Dom.
Vop4 2 X
Fromage Grain Poly
Fromage Grain Poly
Fromage Grain Poly
Fromage Fondu thanché
Fromage
Fromage
Fromage

Doux Crino
Ched. Jaune Crino
Ched. Jaune Crino

Fromage Doux Chino
Fromage Camembert - Bal
Bewuie salé
Beurre salé
Beurre Mint-Pain
Beurre Patti
Beurre Redd
Catsse de Beurre Salt
Beurre doux
Margarine dure, molle
Oeugs
Oeu$4
Prep. BCG Laura
Prnép. CGV
Prep. CGY
Prnép. Yop. Gla.
Prep. Yop. Gla.
Prôp. LGV
Prep. LGV
Prep. LGU
Prep. Dess. Wendys
NutrgL
Nutri§iL
Nutrigil Instit.
Nutrfl Instit.
Nut448

250
500

500
250

125
175
500

175
500
125
200
400

425
425

200
250

1000

BANNEXE "B”
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32.

POINTAGE

1.00
2.00
8.00
1.00
.50

2.00
4.00
1.00
.50
75

2.50
5.00

25.00
9.00

30.00
1.00
.50

1.00
10.00
10.00
1.00
1.00

10.00
10.00
1.00
.20
.40

&.8
2.00
5.20

20.00
40
40
.50

7.50
20.00
4.00
40.00
4.00
20.00
2.00
10.00
20.00
10.00

.50
1.00

15.00
1.00

20.00
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CLF 33.

ANNEXE “C”

AVIS D'OCCUPATION OUVERTE

Titre de L'occupation ouverte:
 

Taux horaire: Cédule horaire:
 

Période d'entraînement:
  

m
e
m
e
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R
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b

 

|
J

Description du travail:
 

 

 

 

Qualifications requises:
 

 

 

Les employes intéressës devront s'inscrire dans L'espace réservé à cette {fin
au bas du prêsent avis d'ici Le
 

 

 

19__.

, Le 2ème jour de 19

LA DIRECTION

PAR:

* * * * * * * * * * * * * * * *

SIGNATURES

NOMS NOMS
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ANNEXE "D"
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AVIS DE NOMINATION

F
r
a
m
e

a
f
b
i

DATE DE L'AFFICHAGE:

TITRE DE L'OCCUPATION AFFICHEE

CANDIDAT CHOISI:

LA DATE DE SELECTION:

L'ANCTENNETE DU CANDIDAT: ANNEES:

19’ ce ième jour du mois de
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LA DIRECTION,

PAR



Ministre du Travail

général du travail

Gouvernement du Québec

Bureau du commissaire

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

6 5 M -OEF45
DÉPÔT
 2518-4

Dépôt N :
  J ]   

XCertificat accorde || Dépôtrefusé

 

 
 

  
 

 

 

 

Objet [] liere convention | Renouvellement 2 [x] Entente [] Autres Lossesants) M-19105—23

Signature Reception Du Tau
, Nombre d lariés régiove Das-02-27 las-og-nr “Pure | Nombredealoneeue

Association Employeur

[_] Déposant Déposant

STadicatNational des Produits Laitiers lAgropur Coopérative Agre-Alinentaire

Att: F. Bernard
1027 rue Pacifique
Sherbrooke, Québec 750 tue Chailfoux
#x 263 ’ Sherbrooke, Québec

J16 1R6

[_] Déposant,si autre queles parties

L
Région —835-89———

Activité —1045-653——.

Affiliation 397 
 

 

Votre dépôt nestpas‘conforine sur lo(s) point(s)
suivant(s) et vous. est par‘conséquent retourné

bib giamamianis Np
Tr

2h 02)slide] sl] e[J 7] 8] ofJw| nl] Voir au verso pour les codes —»

 

ry UE 2100 £°
 

CE ans us ëtsie. LU de oan8 Remarques
 

-

E1- Choix des dates devacancesTN

HAE LL MS
wu “a

E2- Modifications auiventes aux dtapositions4de is convention collective.

Li
Te nN

10.042
 

 

 

“ Pour le commissaire général du travail
 

Signature

 Céline Caratte/as 4

Date

83-03-25 
 

Lom

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 + 255 est, rue Crémazie. Montréal H2M 1L. 873-4357  
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LETTRE D'ENTENTE #1 |

Entre: Agropur, Coopérative Agro-Alimentaire ~~
760, nue Chalifoux , ‘
Sherbrooke 85 MAR 11 13:14 |

ET: Syndicat National des Produits Laitiers de Sherbrooke5 |
1027, nue Pacifique i

Sherbrooke diteed

Les parties aux présentes s'entendent pour que Le choix des dates de

vacances tel que défini à La clause 13.03 de La Convention Collective,

4e {asse en donnant d'abord La prätérence aux salaniës permanents {

possédant Le plus d'ancienneté. a,

En foi de quoi, Les parties aux présentes ont signê à Sherbrooke,

ce A 2ème foun de (RAs 1985. :

AGROPUR, COOPERATIVE SYNDICAT NATIONAL DES PRODUITS ;
A ENTAIRE LAITIERS DE SHERBROOKE
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LETTRE D'ENTENTE #2
 

Entre: Agropur, Coopérative Agro-Alimentaire
760, rue Chalikoux
Sherbrooke

85 MAR 11 13:14

ET: Syndicat National des Produits Laitiers de Sherbrooke
1027, rue Pacitique
Sherbrooke amplement

AIONILEAT
TESLT -

Les parties aux présentes s'entendent pour apporter Les modifications

suivantes, aux dispositions de La convention collective natifiée Le

19 Septembre 1984. Ces modifications entrent en vigueur à La date de

signature de La présente Lettre d'entente.

10.04 a) La cédule définie au dernier paragraphe de La clause 10.04 a)

est remplacée par La suivante:

POSTE HORAIRE

lène Equipe Ze équipe

Prépose Pasteurtsation 04:30 - 12:30 ou 12:30 - 20:30
05:30 - 13:30

Embouteilleur de 20 Litres 06:00 - 14:00 ou - 8 -
et Remplaçant à La Past. 07:00 - 15:00

Opérateur de Machine 07:30 - 16:30 12:30 - 20:30 ou
(sachets et cartons] 16:30 - 00:30

Aide général (sachets, carn- 07:30 - 16:30 12:30 - 20:30 ou
tons et rnetouns) 16:30 - 00:30

Préposë réception Lait et 10:00 - 19:00
us<ne générale

Laveur d'équipement 14:30 - 22:30 ou
13:30 - 21:30

Expéditeur de Lait 04:30 - 12:30 12:30 - 20:30

Acde général (glacière) 04:30 - 12:30 12:30 - 20:30 ou
16:30 - 00:30

Aide général (glacière) 07:30 - 16:30 - 6-

Mécanicien d'ustne 07:30 - 16:30 12:30 - 20:30

Remplaçant d'usine (2) 07:30 - 16:30 ou Les heures de celuc qu'il
remplace
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Lettre d'entente #2 (suite)
 

Annexe «A» - La classification de «Préposé à La stérilisation et

embouteilleur de 20 Litres» est bibgée et remplacée

par celle de «Embouteilleur de 20 Litres et remplaçant

à La pasteurisation». L'«Embouteilleur de 20 Litres

et remplaçant à La pasteurisation» prend Les taux de

salaires prévus à La convention pour Le «Préposé à

La stérilisation et embouteilleur de 20 Litres».

 

- Nota Bene 3 - La classification de «Prëpost à La

stérilisation et embouteilleur de 20 Litres» est

remplacée par celle de «Embouteilleur de 20 Litres

et remplaçant à La pasteurisatlion».

En foi de quoi, Les parties aux présentes ont sign a Sherbrooke, ce

 

 

2 7 ième jour de FER CNR 1985.

AGROPUR, COOPERATIVE SYNDICAT NATIONAL DES PRODUITS ;

AGRO-ALIMENTATRE LAITIERS DE SHERBROOKE cc
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| Gouvern ent du Quebec wt 9152-03 19 A
inistérs- au Travai = -

Bureau | K commissaire général du tr (4077 - / 3 DEPoT JS Dépôt N°:
l | lL 1

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ox
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ordessous [x] Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

Objet ) [_] tire convention [/] Renouvellement [y] Entente ] Autres Josueconte) M-19105-23
Signature Réception Du TAU

i ! I Nombre de salariés régis
Date 1-22 Durée ) ! par la convention collective )

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant
Syndicat National des Produits Laitierg Agropur Coopérative Agro-
de Sherbrooke Alimentaire
1027 rue Pacifique 760 rue Chalifoux
Sherbrooke, QC. Sherbrooke, QC.
JIH 263 J1G 1R6

lx] Déposant, si autre que les parties

Centrale des Syndicats Démocratiques | 05-00
Att: Mae Francine Blais Region

Sherbrooke, QC. fs> Cou Ta 5SANS
Jlz 263 ; "Affiliation 10

HE Fr uhtr “irerESou LEEE
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- ENTENTE:.“Ajout3PRpe su clasait{cation"Technicien de laboratoire”.
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/ 4105--23 (ie 077-13 - 7152-03)

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE: Aghropur Coopérative Agro-Alünentaire
760 rue Chaligoux
Sherbrooke

Syndicat National des Produits Laitiers de Sherbrooke
1027, nue Pacifique
Sherbrooke

ET

Les parties aux prêsentes conviennent de L'ajout à L'annexe A de La convention col-
Lective signôe Le 19 Septembre 1984, de La classification de «Technicdien de Labonra-
toire» Laquelle est suivie de trois (3) astérisques (***). La classification appa-
raîtra donc de La manière suivante à la convention.

09 Juin 1985

15- Technicien de Laboratoire *** 11,685

Les parties conviennent de plus d'ajouter au «Nota Bene» de l'annexe «A» Le paragraphe
6 AULVANT:

6- Le détenteur de La classibication suivie de trois (3) astérisques doit détenir Le

diplôme collégial reconnu en technologie Laitière, 1.T.A.A, (Cours de trois (3)
ans) ou tout autre D.E.C. jugé équivalent par L'entreprise. Le détenteur de La
classification suivie de trois (3) astérisques recevra une prime de 0,154 L'heure.

En foi de quoi, Les parties aux présentes ont sign à Sherbrooke, ce /3 £&me.

jour de Décembre 1985,

AGROPUR COOPERATIVE SYNDICAT NATIONAL DES PRODUITS

AGRO-ALIMENTATRE LAITIERS DE SHERBROOKE.

-Jért4 Lecce
7 Se
AelanZF

 

 7 7

xX .

ta =
# Th tr
> “I

= 5c=2 =
nN 2 Fe ©
nN en ee

on
— + wd 7

OD {a 7=
pes ‘

= €

enrermr


